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Commission d’Outre-Mer 

SAISON 2018 / 2019 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°7 
 

Réunion du : REUNION DU  24 octobre 2018 
 
 
Animateur: Paul MERT 
 
Présents : MM Gilbert LANOIX -- Thierry LAVOL - Hugues DEFREL(CRA) – Lucien SIBA  -   
Michel ESCHYLLE 
Excusés: MM Willy RANGUIN -  Vincent TRAVAILLEUR– Rosan ROYAN(C D) 
 
 
 
 

TOUR CADRAGE COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF- INTER DOM 
 

Ces rencontres sont à jouer au plus tard le mercredi 15/11/2018 à 20h 
Le tirage est à consulter sur le site de la LPIFF (https://paris-idf.fff.fr) dans la rubrique compétitions- 
COUPES. 
 
 
Match 20982242: GUYANE FC 1 / ANTILLES GUYANE COLOMBES 
La Commission prend note de l’échange de courriels entre la Mairie de Paris et le FC GUYANNE. 
Il est rappelé qu’en cas d’impossibilité de fixer une date sur un week-end libre pour les 2 clubs, les 
matches ont lieu en semaine. 
Dans le cas où le club de FC GUYANE ne dispose pas d’un terrain disponible en semaine, la 
rencontre sera inversée. 
Merci d’en informer la Commission dans les plus brefs délais. 
 
 
 
 La commission demande aux clubs disputant le tour de cadrage de prendre contact avec 

leurs adversaires dans les plus brefs délais. 
 1 arbitre sera désigné sur chaque rencontre à la charge des 2 clubs 

 La commission précise que les rencontres de cadrages se disputent en nocturne  


COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF – INTER DOM 

 
 

 1/16èmes de finale : mercredi 19 décembre 2018 (date butoir)  
 

https://paris-idf.fff.fr/
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 1/8èmes de finale : mercredi 13 février 2019 (date butoir)  

 
 Tirage des 1/4 et 1/2 finales : mercredi 27 février 2019  

 
 1/4 de finale : mercredi 20 mars 2019 (date butoir)  

 
 1/2 finales : samedi 06 avril 2019  

 
 

 
Finale : mercredi 08 mai 2019 

 
PROCHAINE REUNION LE 31 OCTOBRE 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


